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I. Introduction 
 
Un service d’accueil est organisé à l’école . Il est accessible à tous les enfants inscrits dans 
l’école. Il vise à encadrer les enfants dans une perspective éducative mais aussi ludique. 
La prise en charge des enfants en dehors des heures scolaires ne peut en effet se résumer à 
une simple garderie. 
Il est organisé avant et après les périodes scolaires, les mercredis après-midi ne sont pas pris 
en compte. 
 

II. Objectifs généraux 
 

− Favoriser le bien-être, l’épanouissement de l’enfant ; 
− Favoriser le développement de l’enfant ; 
− Garantir un accueil de qualité ; 
− Veiller à la tolérance et au respect des différences. 

 

III. Objectifs spécifiques 
 
Le bien-être et l’épanouissement se feront à travers l’accueil ainsi qu’à travers des activités 
organisées et adaptées à l’âge des enfants et aux spécificités de chacun. 
Les accueillantes veillent à préserver la notion de temps libre, c’est à ce moment important 
pour l’enfant qu’il peut s’exprimer personnellement et spontanément. Dans la conception 
des activités proposées, le service met à la disposition de l’enfant du matériel. Ainsi, il peut 
choisir lui-même la façon de se divertir. S’il en ressent le besoin, il peut s’isoler pour lire ou 
jouer seul. 
Les accueillantes sont attentives au respect du rythme des enfants et organisent sur 
demande une aide aux devoirs. 
Quand le temps le permet, les jeux extérieurs sont privilégiés. 
Des activités bricolages sont également proposées, c’est un moyen de le divertir, de le faire 
évoluer en développant son imagination, sa créativité et son esprit logique. 
Par le biais des jeux de sociétés, l’enfant apprend à vivre, à jouer ensemble, à prendre 
confiance en lui, à vaincre sa timidité et à oser s’exprimer mais cette activité favorise aussi 
l’entraide et développe le sens de la solidarité. 
Le service attache une grande importance à la bonne conduite, au respect des personnes et 
des choses. Ainsi, toute forme de comportement discriminatoire basé sur le sexe, la race, 
l’origine socioculturelle, ou le handicap, n’est nullement accepté. Les attaques peuvent être 
d’ordre physique ou verbal, elles sont notamment générées par les difficultés de s’adapter 
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ou être la cause d’un trouble émotionnel ou affectif chez l’enfant. Il est alors primordial 
d’instaurer un dialogue entre l’accueillante et l’enfant, de mettre en place un esprit de 
confiance. Ces notions sont indispensables pour qu’il puisse trouver son équilibre et 
exprimer ses véritables envies et souhaits. 
Les accueillantes travaillent dans un souci de compétence, d’écoute, de convivialité, de 
dévouement et d’attention. Elles savent en outre que leur comportement personnel est le 
meilleur garant de leur autorité naturelle auprès des enfants. 
Elles reçoivent les moyens nécessaires pour réaliser leurs tâches. C’est ainsi que depuis 
2004, les accueillantes sont régulièrement invitées à participer à des formations 
continuées, agréées et reconnues par l’ONE. Elles sont basées essentiellement sur le 
développement de l’enfant, la gestion de conflit, la sécurité, les notions de secourisme, les 
activités à développer et la relation avec les personnes qui confient les enfants. C’est la 
coordinatrice de l’accueil extrascolaire qui assure le suivi de ces formations. 
Des réunions d’équipe sont organisées par la coordinatrice, réunissant, les accueillantes 
des diverses implantations afin de partager leurs expériences, de mettre en pratique les 
acquis des formations le cas échéant et de développer une réflexion commune en rapport à 
l’organisation de l’accueil. 

IV. Organisation de l’accueil 
 
Coordonnées du pouvoir organisateur : 
ASBL   Comité scolaire de l’Ecole Saint-François 
Rue Buissonnet, 22 
7321    Bernissart  (Harchies) 
' : 069/579184 
7 : 069/579184 
. : m.vercouter@belgacom.net 
Monsieur Delvigne Marc  
 
 (président du pouvoir organisateur) 

V. Taux d’encadrement 
 
L’accueil est assuré par une, deux ou trois accueillantes prestataires ALE, par 4 
enseignants bénévoles, qui ont un plaisir ressenti d’évoluer avec des enfants. 
Le nombre d’enfants varie d’un jour à l’autre et d’une école à l’autre. Le matin, il est de 5 à 
15 enfants et le soir de 15 à 30 enfants. 
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VI. Participation financière des personnes qui confient les enfants 
 
Une tarification identique est appliquée dans toutes les implantations. Elle est payante 
jusqu’à 8h05 le matin et à partir de 15h30 le soir. 
Le coût est de 0,50 € le matin et de 1€ le soir.  
Ces tarifs entrent en vigueur à partir du 1er septembre 2005. 
 
 

VII. Relations entre les personnes qui confient les enfants et les 
accueillantes 

 
Dans un souci d’assurer une qualité d’accueil adaptée, les personnes qui confient les 
enfants peuvent émettre leur avis et faire des remarques nécessaires, soit directement au 
responsable du projet, soit aux accueillantes. 
 
Les accueillantes restent à l’écoute des personnes qui confient les enfants en cas de 
problème ou de questions. Ils s’entretiennent parfois concernant le comportement de 
l’enfant, son évolution, sa santé. 
 

VIII. Aspect pratique 
 
Le règlement d’ordre intérieur est annexé à ce projet. 
 

IX. Conclusion 
 
Dans le respect de la liberté et des difficultés, le service cherche à valoriser les aspects les 
plus positifs de la personnalité de chaque enfant. Pour mener à bien ce projet, les synergies 
de tous les acteurs concernés doivent être rassemblées. 
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